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DDeevvaanntt  nnoouuss,,  llaa  LLuummiièèrree  !!  
 

Amis ! 

Devant vous la lumière 

comme une colonne de feu, 

élevée et droite et solide 

au-dessus de l’épaisseur de vos nuits ! 

 

Elle fend les ténèbres ! 

Elle expulse les forces mauvaises 

qui vous imposent leurs fardeaux 

et brisent votre avenir ! 

 

Elle marche devant vous ! 

Elle traverse les sombres mers 

de vos peurs et de vos oppressions ! 

Elle vous conduit vers les rives 

de votre libération ! 

 

Amis, n’ayez crainte, 

même si la flamme tremble et vacille 

sous les assauts du mal, 

elle demeure solide 

et ferme, et souple, 

face aux ennemis de la clarté ! 

 

Amis ! 

Devant vous la lumière ! 

Elle vous chante la joie 

du Christ relevé du tombeau ! 

Elle danse pour vous 

et elle entonne l’allégresse 

des alléluias jetant leur musique 

par-dessus tous les cortèges de la mort ! 

 

Amis, 

vous le savez : 

la colonne de feu, la flamme, 

la lumière, 

cc’’eesstt  llee  CChhrriisstt  rreessssuusscciittéé  !!  

 

Albert HARI - Charles SINGER 
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Si j’avais su…  

J’étais étranger et tu ne m’as pas accueilli, 
Seigneur, tu nous surprends toujours, 
Tu es là où on ne t’attend pas. 
Pardon pour n’avoir pas su te voir 
dans l’étranger que j’ai croisé. 

Tu penses bien que si j’avais su que c’était toi, 
Je me serais arrêté, 
j’aurais bien fait quelque chose. 
On dirait que tu le fais exprès, 
Pour te reconnaître, ce n’est pas facile, 
Il faut avoir de bons yeux. 

Seigneur, aide-nous au milieu des bruits 
Du monde et de son agitation 
À reconnaître ta silhouette et ta voix 
Dans l’étranger qui est là et que j’évite. 

Pourtant, tu me dis que la trace de ton 
Visage est chez lui. 
Non seulement tu lui ressembles, mieux ! 
Tu es lui ! Et lui, c’est Toi ! 

Purifie et rend fécondes nos solidarités. 
Ouvre surtout notre cœur 
Pour que nous puissions retrouver ton corps 
Dans celui de nos frères exclus, 
Blessés par la vie. 
« Ce que tu n’as pas fait au plus petit 
D’entre mes frères, à Moi non plus, 
tu ne l’as pas fait »   (Mt 25, 45) 

Que nous puissions comprendre aussi, 
Que c’est dans les plaies de la Croix 
Que s’inscrit la réalité de la Résurrection. 

Apprends-nous à te voir 
au-delà des apparences, 
Des différences et des préjugés 
pour te rejoindre. 

Pardon de n’avoir pas su ou voulu te voir 
Et de te chercher là où tu n’es pas, 
Dans le confort, dans les plaisirs et dans les 
Biens matériels quels qu’ils soient. 

Père Roger Andrieu 
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VU  -  J’AVAIS  PAS  VU 
oouu  

RRuubbrriiqquuee  ddee  ll''AAccttuuaalliittéé  
 

Tunisie, Égypte, Libye, Le Bahreïn… autant de pays où la contestation envahit la rue 
avant de s’étendre insidieusement à d’autres régions. Vague de protestations 
contraignant des dirigeants a quitter le pouvoir ou a afficher des réformes rapides, 
plus dictées par la crainte de perdre leurs prérogatives que par le désir d’un partage 
équitable de leurs charges, peu importe d’ailleurs par quels moyens elles aient été 
acquises. 
 
Partage des charges et des fonctions n’a pour certains plus guère de sens. On oublie 
celui des responsabilités pour ne retenir que celui des biens et uniquement encore 
pour son profit ou le profit d’un entourage restreint. La formule consacrée « gérer en 
bon père de famille » n’est plus qu’une belle image au regard de ceux qui ont pour 
devoir le bon fonctionnement de la chose publique. 
 
La chose n’est pas évidente, surtout lorsqu’il s’agit de la chose publique, mais à 
moins de vivre barricadé, elle est notre chose à tous. Paradoxalement nous avons 
cependant vite fait de l’éluder, d’en faire la chose des autres et, sous-entendu, que les 
autres se débrouillent. Une manière comme une autre de limiter nos engagements et 
de nous justifier. Un moyen comme un autre pour que l’évènement ne nous atteigne 
pas, ou d’en rejeter la faute sur le voisin. 
 
Il est toujours plus facile et moins complexe de se mettre en retrait des évènements et 
ainsi s’en dédouaner. La bonne parade est de dire que nous ne savions pas. Bien des 
dirigeants ont franchi le pas, arguant de leur ignorance pour cacher leur 
complaisance, ne fut-elle que de circonstance.  Si chacun a pu l’entendre je vous en 
redonne un discours abrégé : « Les évènements que nous vivons aujourd’hui, ces 
nombreux soulèvements populaires auxquels nous assistons dans le monde arabe, 
étaient totalement imprévisibles et soupçonnés de personne ici en Europe. Ils 
n’avaient été pressentis par aucun de nos autres partenaires, et en particulier de la 
puissante États-Unis d’Amérique dont le président avait témoigné de sa surprise et 
de son incrédulité. » Un discours à la limite bien rodé et ayant des relents de celui qui 
avait été réglé lors de l’annonce de la récente grande crise monétaire. 
 
Après de telles annonces il serait prétentieux de se prévaloir de plus de perspicacité 
et affirmer avoir été, et être toujours plus sensible à l’oppression et la misère de 
peuples proches de nous, mieux que les autres enfin. Ce que je voudrais tout de 
même dire, c’est que je tire de cette actualité une grande leçon pour ma gouverne 
personnelle. Je comprends maintenant mieux la fameuse histoire du bon Samaritain, 
longtemps insupportable à l’idée de l’insensibilité de certains. 
 
Comment peut on passer à côté de la misère et du dénuement de mes plus proches 
sans les voir en réalité ? « Vu - J’avais pas Vu » clame une publicité. C’est tout à fait 
cela. Ça c’est passé ainsi au temps de l’évangéliste Luc nous décrivant un prêtre, puis
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un lévite passant sur le chemin où un homme gisait après avoir été roué de coups et 
dépouillé. « Ils le virent et passèrent outre », Vu – J’avais pas Vu. Passez muscade ! 
 
Il n’est pas de notre propos d’établir ici une liste des régimes, en l’occurrence des 
dictatures de l’Afrique sub-saharienne, qui perdurent grâce au soutien de 
démocraties étrangères, mais au-delà des compromissions des nations, relever les 
miennes aussi, que je pouvais croire oubliées. M’en étonner serait du pur tartuffisme, 
mais plutôt en profiter pour faire mienne, à mon niveau, la surprenante réponse de 
Jésus au scribe qui l’interrogeait et en conclusion de l’attitude du Samaritain, seul à 
s’être fait prochain de l’homme meurtri sur son chemin : « Fais cela et tu vivras ». 
Réponse dont Jérémias, exégète allemand disait qu’elle « semblait désigner l’agir 
humain comme la voie de la vie éternelle ». 
 
A défaut d’avoir fait, il est tentant d’annoncer qu’on ne savait pas, qu’on ignorait la 
souffrance de milliers de gens opprimés. Je passe mes vacances auprès de prisons, 
mais je séjourne dans un palais doré. Je peux alors dire : « Vu – J’avais pas Vu ». 
 
Dans le pays qui me reçoit je me déplace en 4x4, mais en 4x4 climatisé, comment 
verrais-je une population rentrant des champs pieds nus et en haillons. Mettez vous à 
ma place : « Vu – J’avais pas Vu ». 
 
Mon voisin ne me reconnaît pas, il ne dit pas bonjour, c’est un « taiseux ». Mais moi-
même combien de fois lui ai-je vraiment prêté attention, et ce jour où il s’éloignera un 
peu plus ou peut-être définitivement cette phrase réflexe à mes lèvres : « Je n’aurais 
pas pensé… ». «  Vu – J’avais pas Vu ». 
 
La vérité d’un homme c’est aussi de 
savoir s’arrêter, de s’approcher et de 
comprendre. On ne nous demande 
pas de ne pas nous tromper, mais de 
reconnaître et de faire : « Fais cela et 
tu vivras ». 
 
A ces milliers d’hommes que je 
soupçonnais à peine, à ces 
communautés avides de liberté, n’ai-
je pas encore à ajouter aujourd’hui 
un tel de mon quartier, de ma 
famille, un compagnon de travail, 
l’inconnu qui m’attend demain ? 
 
Et si la question du scribe à Jésus 
était la mienne : « Qui est mon 
prochain ? » entendrai-je sa réponse : 
« Fais… et tu vivras. » ? 

Pierre LOOTEN 

Image du Bon Samaritain : 
http://www.aiutiterzomondo.org/foto/BO 
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HHiissttooiirree  ddee  nnoottrree  PPaarrooiissssee  
Après avoir évoqué la vie de Sœur Marie Cyprien le mois dernier, revenons à l’école Sainte Anne. À la rentrée 

de septembre 1945, l’école comptait deux classes avec plusieurs divisions, l’effectif augmentant, (94 élèves en 

1946), il fut jugé nécessaire d’agrandir. L’association «  La Providence », représentée par le recteur l’Abbé Le 

Lausque, fit l’achat, le 13 août 1946, d’un terrain d’une superficie de 743 m² 90 dcm² appartenant à M. et Mme 

André Lancelot demeurant au bourg de Caudan, et, une semaine plus tard, le 20 août 1946, d’une deuxième 

parcelle appartenant à M. et Mme Jean Marie Le Leslé demeurant également au bourg de Caudan.  

Ces deux apports au terrain déjà existant firent de l’ensemble une bonne surface sur laquelle on pouvait 

construire ; la solution retenue fut de construire un bâtiment mitoyen  à celui existant, avec salles de classe au 

rez-de-chaussée et logement à l’étage. Monsieur Baduel, architecte DPE, établit un plan, mais la première 

démarche fut d’obtenir un permis de construire. 

Monsieur Caubert De Cléry, architecte départemental chargé de la reconstruction de la région lorientaise, 

répond à une lettre de rappel du recteur d’une  manière peu encourageante : « vous savez que toute construction 

nouvelle est soumise à l’autorisation préalable du permis de bâtir ; or, ce service dépend de la reconstruction 

et l’on ne vous autorisera sûrement pas à faire une construction nouvelle alors que la reconstruction des 

bâtiments sinistrés n’est même pas autorisée. Je crois donc qu’il ne faut pas s’illusionner, et il est certain que si 

vous bâtissiez une école malgré l’interdiction, vous soulèveriez maintes protestations et probablement des 

sanctions sévères. Il vaut mieux s’abstenir pour éviter des difficultés… » 

L’architecte fait le forcing près du recteur : «  nous nous trouvons en face de tracasseries administratives, ne 

vous laissez pas décourager, vous n’êtes pas au bout de vos peines, mais vous en verrez la fin… ». 

Le permis de construire sera établi le 21 avril 1947 ; le financement fut assuré par les paroissiens ; les travaux 

de déblaiement furent réalisés par des bénévoles (cultivateurs de Caudan venant pour la journée, à tour de rôle, 

avec cheval et charrette) ; à midi ils se retrouvaient pour le repas à la cantine de l’école Saint Joseph. Ces 

travaux étaient suivis par M. Le Cren de Kergoal. 

En cette période d’après guerre, les approvisionnements connaissaient des difficultés, entre autres, pour les 

ardoises ; mais par un procédé vieux comme le monde,  monsieur  le recteur demanda à un député du Morbihan 

d’intervenir près du directeur du service central d’approvisionnement des écoles, qui répondit d’une manière 

favorable : « J’écris, par ce même courrier à Monsieur le recteur, et lui réserve une attribution sur mon 

contingent du 1er trimestre 1947… »  

La construction put commencer  et une nouvelle classe 

fut ouverte ; l’abbé Clovis Le Priol, directeur de 

1945 à 1952 fut remplacé par l’abbé Désiré Le 

Picot qui durant dix ans remplit cette 

fonction, avant d’être nommé vicaire à 

Keryado. Monsieur Raphaël Taldir de 

Noyal Pontivy lui succéda, et, avec sa 

famille, occupa l’étage du nouveau 

bâtiment. 

En  septembre 1972, l’ensemble fit l’objet 

d’un prêt à titre gracieux à l’AEP 

(Association de l’Éducation Populaire)  

gestionnaire qui dut faire l’acquisition d’un 

ensemble modulable qui fut placé dans la cour côté 

ouest et qui permit l’ouverture de nouvelles classes.  

La photo ci-dessus représente la grotte des apparitions de 

Lourdes ; elle fut bâtie en 1954, sous la direction de l’abbé Le Picot. Les élèves devaient rechercher des grosses 

pierres que leurs parents transportèrent jusqu’à l’école, et des maçons bénévoles se chargèrent de la 

construction. Mais cette grotte devint plus tard un « repère » nocturne pour des jeunes qui ne s’y retrouvaient 

pas spécialement pour des dévotions !... et avec l’accord des parties concernées, elle fut détruite en juillet 2007.  

Jacques Pencréac’h
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     : 

 Fleurir le temps de PÂQUES 
Alléluia ! Christ est ressuscité ! La Vie a vaincu la mort ! Une bonne nouvelle qui se 

chante, qui se danse et fait déborder de joie l’Église tout entière  ! RR ééss uurrrr eecc tt ii oonn   !!... 
Lumière, paix, couleurs, élan, beauté, abondance, recueillement aussi  ! La résurrection 
se passe dans un jardin : un jardin de printemps, c’est fleuri  ! Alors, vite, allons cueillir 
les fleurs de la résurrection pour dire notre joie au ressuscité, pour la dire à 
l’assemblée, pour être au diapason de la célébration  ! 

Que nos compositions soient belles, élancées, joyeuses ! Que la lumière, la 
transparence et l’équilibre soient au rendez -vous ! Que l’enracinement dise notre 
humanité, et son élan, notre humanité sauvée, ressuscitée  ! L’abondance dit la profusion 
de la grâce, l’intégration du cierge pascal la présence du Christ ressuscité  ! 

Comme le disait St Athanase, que chaque dimanche soit célébré dans la joie et 
l’exultation, comme si c’était un jour de fête unique, ou mieux " un grand dimanche". 
Qu’en ce «  grand dimanche » du temps de Pâques nos compositions florales soient l’icône 
de la joie de la résurrection ! 

Le temps de PÂQUES, c’est 50 jours, jusqu’à La 
Pentecôte ; 50 jours où nous, fleuristes, pouvons nous 
en donner à cœur joie.  

Nous travaillons avec soin le fleurissement du 
cierge pascal, c’est le moment de réaliser de grand 
bouquet qui partant du sol disent l’enracinement. Si le 
cierge pascal est disposé entre l’ambon et l’autel, nous 
pourrions nous contenter de son seul fleurissement 
pour tout le Chœur, mais souvent, l’abondance de nos 
jardins et particulièrement celui de Madame Jagourel 
nous encourage à créer en plus un bouquet devant le 
lieu de la parole et devant l’autel.  

C’est la saison ou nous repérons quel 
forsythia de Caudan donne les plus belles fleurs 
jaunes, les premières et les dernières, nous 
guettons les arbres fruitiers  ; accueillez avec 
gentillesse la fleuriste venue quémander quelques 
rameaux. Chacune de nous a ses préférences, ses 
savoir-faire, ce temps Pascal est pour nous 
l’occasion de nous exprimer pleinement  ; avec 
toujours l’envie de vous faire partager la joie de 
la résurrection.  

 
Composition Florale  - Photos : M. Gagelin Véronique Laumaillé inspirée d’un article  
 de Marie Nathanaël Gagelin – PSSE 
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La constitution dogmatique "Dei Verbum" 

Dans le numéro du mois de février nous vous avions 

proposé la 1
ère

 partie de l’article de François Taldir.    

Vous trouverez ci-dessous la suite de sa réflexion sur         

la Parole de Dieu. 
Le Comité de Rédaction 

 

 Chapitre IV : "L'Ancien Testament" 

(décrets 14 à 16)  

L'histoire du Salut dans les livres de l'Ancien Testament 

Dieu, projetant et préparant le salut du genre humain choisit 

un peuple dont l'histoire est l'expression de la promesse du Salut qui trouvera son aboutissement en Jésus- 

Christ. C'est donc un livre d'Espérance. 

Importance de l'Ancien Testament pour les chrétiens : Les livres de l'Ancien Testament permettent à 

tous de connaître qui est Dieu, de découvrir comment II agit avec les hommes. Ils sont sources 

d'enseignements et de prières. 

L'unité des 2 Testaments : La source des 2 Testaments est Dieu. Les livres de l'Ancien Testament 

trouvent leur pleine signification dans le Nouveau Testament auquel ils apportent lumière et signification. 

Il y a donc continuité et complémentarité. 

 Chapitre V : "Le Nouveau Testament" (décrets 17 à 20) 

Excellence du Nouveau Testament : La parole de Dieu se présente dans les écrits du Nouveau 

Testament en Jésus-Christ et par Jésus-Christ [Le Verbe s'est fait chair et Il a habité parmi nous]. Ils sont 

donc un témoignage, un référentiel pour l'Église et les croyants. 

L'origine apostolique des Évangiles : Témoignages par excellence sur la vie et l'enseignement du Verbe 

incarné, les 4 évangiles écrits à partir du témoignage des Apôtres et avec le souffle de l'Esprit constituent 

le fondement de notre adhésion au message divin, le socle de notre foi. 

Leur caractère historique : "A partir de leur propre mémoire ou à partir du témoignage de ceux qui 

furent dès le début témoins oculaires et serviteurs de la Parole, ils composèrent leurs écrits dans le but de 

nous faire éprouver la "solidité" des enseignements que nous avons reçus". 

Les autres écrits du Nouveau Testament : les épîtres de Saint Paul ou les lettres de Pierre ou Jacques...  

font connaître aux hommes l'œuvre divine du Christ, les débuts de l'Église et sa diffusion. 

 Chapitre VI : "Les Saintes Écritures dans la vie de l'Église" (décrets 21 à 25) 

Importance des Saintes Écritures pour l'Église : L'Église a toujours vénéré les Saintes Écritures à 

travers la liturgie, les sacrements et son enseignement. Elles sont son point d'appui, sa force et sa 

nourriture. Les croyants en font le socle de leur foi. 

Nécessité des différentes versions et traductions : L'accès aux Saintes Écritures doit être largement 

ouvert aux chrétiens. "Comme la parole de Dieu doit être à la disposition de tous les temps, l'Église, avec 

une sollicitude maternelle, veille à ce que des traductions appropriées et exactes soient faites dans les 

diverses langues, de préférence à partir des textes originaux des Livres Sacrés". 
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La tâche apostolique des théologiens catholiques : L’Église doit s'efforcer d'acquérir une intelligence 

profonde des Saintes Écritures pour offrir nourriture aux croyants, lumière à la foi, l'approfondissement 

dans la recherche de la Vérité. 

Ecriture Sainte et théologie : La proclamation de la parole divine est certes faite par et dans les Saintes 

Écritures mais doit aussi passer par la prédication pastorale, la catéchèse, la formation et toute 

"l'instruction chrétienne". 

Recommandation de la lecture des Saintes Écritures : Les Pères conciliaires par le Magistère (en 

l'occurrence Paul VI) invite d'une façon pressante les chrétiens et non- chrétiens à la lecture assidue et à 

l'étude approfondie des Écritures en vue de faire siennes les richesses de la parole divine, de mieux 

connaître Jésus-Christ et son message, et d'ajouter que la prière et la pratique des sacrements doit aller de 

pair pour découvrir le chemin de La Vérité. 

  Épilogue ou conclusion / le paragraphe 27  

Espérons qu'un renouveau de vie spirituelle jaillira d'une vénération croissante pour la parole de Dieu, qui 

“demeure à jamais” (Is 40,8 cf. 1P 1,23-25). 

Et Nous, en vertu du pouvoir apostolique que Nous tenons du Christ, en union avec les vénérables Pères, 

Nous les approuvons, arrêtons et décrétons dans le Saint-Esprit, et Nous ordonnons que ce qui a été ainsi 

établi en Concile soit promulgué pour la gloire de Dieu. 

Rome, à Saint-Pierre, le 18 novembre 1965, 

Moi, PAUL, évêque de l'Église catholique, 

(suivent les signatures des Pères) 

--------------------------------------------------------------------- 

 Voici un texte bien dense. Qu'en retenir ? Je prendrai en guise de résumé les termes  d'une lettre de 

Saint Paul aux Romains (cf. 2 de lecture du 4
ème

 dimanche de l'Avent 2010) : la Bonne Nouvelle promise 

par les prophètes dans les Saintes Écritures, annoncée par les Apôtres concerne le fils de Dieu. Pour que 

son nom soit honoré, nous avons reçu mission d'Apôtre afin d'amener à la foi toutes les nations. 

Nous retrouvons bien là les différentes étapes de la constitution : 

 l'objet de notre foi et donc de La Révélation faite par Jésus- Christ ; 

  notre foi en un Dieu Père plein d'amour et de miséricorde, qui n'hésite pas à assumer notre 

condition humaine, peut s'appuyer sur l'Ancien Testament qui prépare la venue du Messie / le 

Nouveau Testament qui exprime le message divin / et la Tradition, c'est à dire la vie de l'Église 

qui continue à faire exister la Bonne Nouvelle à travers l'histoire et dans notre humanité. 

 la mission de l'Église c'est à dire notre mission : évangéliser 

  enfin cette Révélation est destinée à tous les hommes (notion d'œcuménisme)  et notre mission de 

croyants est d'en témoigner, ce qui implique que nous La connaissions aussi bien que possible. 

Découvrir ce texte du concile est relativement facile. Le mettre en pratique est autrement plus difficile. 

Alors demandons au Seigneur de soutenir notre bonne volonté et de nous conforter dans notre 

assurance de vivre au service de La Vérité et de l'Amour "Deus est caritas". 

À Caudan le 24 décembre 2010, François TALDIR 
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SSaall llee  ddee  llaa  mmaaiirriiee..   
Le samedi 16 avril de 18 h à 20 h 30 
et le dimanche 17 avril de 9 h à 13 h. 

Panier garni et autres lots, gâteaux, crêpes, 
café et boissons diverses 

 

Les années passées, grâce à vous, nous avons accueilli de nouveaux visiteurs. Votre rôle 

est toujours très important pour assurer le succès de notre kermesse. Voici quelques 

propositions pour améliorer encore la participation à notre fête : 

 En parler autour de vous,  

 Insister, en particulier, sur le fait que les gens peuvent entrer dans la salle seulement 

pour acheter des crêpes ou des gâteaux,  

 Encourager les habitués à revenir et, pourquoi pas, trouver de nouveaux visiteurs pour 

faire honneur à notre fête. Ils seront toujours les bienvenus. 

 Dons :  Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi, à cette occasion, faire un don (en espèces ou 

par chèque à l’ordre de « Paroisse de Caudan ») et le déposer au presbytère, à la sacristie 

ou dans le panier de quête, sous enveloppe avec la mention "don pour la kermesse". 

 Pourquoi ?  Par vos actions diverses, vous contribuerez à tendre à l’équilibre du budget 

de fonctionnement de la paroisse. 

 A bientôt !  
Pour le conseil économique Louis Bardouil 
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Calendrier 2011 des rencontres des clubs ACE  
au presbytère le samedi de 14h à 16h. : 

 16 avril 

 21 mai 

 
 
 

 

 

 

 

 

Inter-club ACE Caudan-Hennebont-Lanester 

Samedi 26 février, 1
er

 jour des vacances, les enfants du club « les 

Frissonnettes » de Caudan, ont retrouvé les jeunes des clubs 

ACE de Lanester et d’Hennebont, pour un inter-club sur 

le thème d’année « Filles-garçons ». Avec leur 

accompagnatrice et une maman bénévole, les jeunes 

sont arrivés à 14h au Plessis, à Lanester, où se 

déroulait la rencontre. Nous avons été accueillis par le 

club des « Tic-Tac Malabars » qui ont gestué le chant 

d’année « Trouver tout ce qui nous rassemble ». Puis le 

« Club Triolo des Blue, Red and Yellow Girls » ont lancé l’après-midi par un sketch :  

Un arbre magique, d’un pays lointain, va être coupé par décision du roi, car il a perdu ses pouvoirs. Il 

n’offre plus de fruits, ses racines n’ont plus de prénoms, personne ne se rappelle de la 

couleur de son feuillage. Mais le bucheron ne veut pas le couper, alors il demande 

l’aide des enfants pour redonner vie à l’arbre. Celui-ci se nourrit en effet d’un 

engrais magique : les talents des garçons et des filles… 

Après avoir collé leur badge avec leur prénom sur les racines de l’arbre, voilà les 

enfants partis à la recherche de leurs talents ! En passant dans les différents 

ateliers, ils vont découvrir s’ils sont plutôt bricoleurs, savants, artistes ou sportifs.  

Dans un deuxième temps, les enfants 

se sont retrouvés en club afin de 

mettre en place une saynète, mettant en 

évidence les différentes compétences de chacun. Chaque 

club a joué sa saynète devant les autres et reçu des feuilles à 

coller sur l’arbre (symbole de la libération des talents).  

Un temps de prière, animé par Jean, prêtre à Lanester, a 

permis d’accrocher des fruits à l’arbre, représentant tout ce 

que cette rencontre a apporté à chacun. Et voici que l’arbre 

des talents est sauvé ! Il a retrouvé tous ses pouvoirs grâce 

aux enfants. Un goûter a ensuite été servi à tous avant de se 

séparer. À 17h, chacun est reparti avec un « passeport pour 

mieux vivre ensemble » et une figurine à terminer en club 

afin de constituer une fresque en fin d’année.  

Nathalie Beaurin 

L’arbre des talents 

a retrouvé la vie 

L’arbre 

sans vie 

Les Frissonnettes 
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Fêtes de la foi 
 

29 mai 2011 : Première communion 
2 juin 2011 : Profession de foi 
12 juin 2011 : Confirmation  

19 juin 2011 : Remise du Notre Père 

 

 

 

 

 

 

Dates à retenir 
 Jeudi 7 avril : célébration du sacrement de la réconciliation des CE2, CM1 et CM2, à l’église à 16h50 

 Samedi 9 avril : Temps fort des confirmands au Plessis à Lanester, de 9h30 à 16h 

 Samedi 9 avril : 2ème Temps fort des CE1, à la crypte, de 10h à 12h 

 Samedi 16 avril : Temps fort des CM2 à Lorient, chez les Petites Sœurs des Pauvres, de 10h à 18h 

 Dimanche 17 avril : Dimanche des Rameaux avec participation des collégiens. Liturgie de la parole et 

éveil à la foi, à l’église à  10h20 

 Jeudi 21 avril : Jeudi saint à 20h, à l’église de Caudan, participation des professions de foi 

 Samedi 23 avril : Veillée Pascale, baptême d’Éva, Corto et Vincent, à 20h 

 Mardi 26 et mercredi 27 avril : Temps fort des professions de foi à Kergoff, de 9h à17h, suivi du 

sacrement de la réconciliation le mercredi de 17h à 18h 

 

Temps fort des CM2 à Locmiquélic 

Le samedi 19 février, les CM2 des paroisses du Doyenné de Lorient se sont 

retrouvés, comme tous les ans, à Locmiquélic. Ce fut l’occasion pour 

eux de découvrir la vie de 

Sœur Emmanuelle. Sept 

CM2 de Caudan, 

accompagnés de leur 

animatrice, ont pris le bus à 

Caudan à 11h pour se     rendre 

au Quai des Indes à Lorient 

afin de prendre le bateau-bus pour Locmiquélic. Nous sommes 

arrivés pour le partage du pique-nique. L’après-midi a débuté par 

un accueil en chanson avec « Yalla » de Calogéro. Après 

un diaporama sur la vie de Sœur Emmanuelle, les 

jeunes se sont retrouvés, en 5 équipes, pour passer dans 

les différents ateliers. 

1. Découverte du secours catholique. 

2. Un témoin de l’association des « Resto du cœur ». 

3. Fabrication d’une balle en tissus (comme au 

Cameroun). 

4. Image du Centre Salam, Sœur Emmanuelle et la 

Paix. Le mot « Paix » dans différentes langues. 

5. Diverses expressions de Sœur et Emmanuelle, avec photos à coller dans le livret. 

Ça y est nous voilà dans le bateau-bus ! 

Atelier fabrication d'une balle en tissu 

Nous voilà bien installés devant le diaporama sur 

 Soeur Emmanuelle 
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Un goûter et une pause détente pour tout le monde, avec le soleil de 

Locmiquélic qui était au rendez-vous. 

Un temps de prière, animé par Marcel Rivallain, a permis aux jeunes de 

repenser à tout ce qu’ils venaient de vivre, en se recueillant. Puis ce fût 

le moment de se séparer et de reprendre le bus pour rentrer sur Caudan à 

19h15. Les jeunes de Caudan devraient retrouver ceux de Lanester le 

samedi 16 avril prochain, chez les Petites Sœurs des Pauvres à Lorient. 

Nathalie Beaurin 

TEMPS FORTS DES CONFIRMANDS 

Samedi 26 février, 14 jeunes de Caudan et 17 jeunes de 

Lanester se retrouvaient au Grand Chêne de 9h à 16h pour 

un temps fort. Le thème : "L’Esprit  Saint" : 

 Vivre dans l'Esprit Saint ? 

 Vivre dans l'Esprit c'est quoi ? Comment faire ? 

 Vivre en chrétien dans ma vie de jeune... 

 Recevoir l'Esprit. 

Pour démarrer la journée, nous avons appris un nouveau chant  

"Amis dans le Seigneur" que nous reprendrons le jour de la 

confirmation. 

Ce qui nous a permis de bien commencer la journée dans la joie 

et la bonne humeur !  

Puis nous avons réfléchi 

par groupes sur : 

 Esprit de Paix, de joie 

 Esprit de Prière 

 Esprit de partage, entraide 

 Esprit de lutte contre le mal 

 Esprit oser parler de sa foi 

Chaque jeune exprimait 

sur des feuilles de couleurs 

différentes, des expressions, des mots, des dessins pour la 

réalisation des panneaux de l'après-midi. 

Une pause bien méritée à midi, le repas, qui nous a fait 

reprendre du souffle pour nous retrouver en groupe vers 

13h30. 

Chaque groupe a repris les feuilles de la couleur du titre de 

leur panneau, pour réfléchir ensemble, comment le mettre en 

forme et le présenter aux autres équipes. 

Pour terminer la journée, un temps de  prière. 

Un grand merci à Dorothée et Marinette pour leur aide.   

Françoise Lacroix

Même le soleil est au rendez-vous ! 
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  ÉQUIPE DE CAUDAN  

               

Le Secours Catholique vous accueille : 

Il est bon de se rappeler l'équipe locale du Secours Catholique assure une permanence de 14h à 

16h45 dans son local situé derrière le 5 de la rue de Pont- Scorff chaque premier et troisième lundi 

de chaque mois - excepté durant les congés scolaires - et que chacun peut y prendre part pour 

passer un après- midi agréable et chaleureux. Pour les situations plus personnelles telles que des 

demandes d'aides,  il faut prendre rendez- vous auprès d'un bénévole de l'association après avoir 

contacté le CCAS de la commune. L'équipe locale du Secours Catholique est là pour créer du lien 

entre les personnes, pour répondre aux appels sans juger, venir en aide dans la mesure de ses 

moyens, moyens qu'elle se donne lors des cafés- braderies tel celui de printemps qui se déroulera 

les 7 et 8 avril prochains.   

 

Le Secours Catholique cherche des familles d'accueil : 
Le Secours Catholique, par l'intermédiaire de l'équipe locale, propose à des enfants et à des 

familles de passer 3 semaines de vacances durant l'été dans un environnement favorable à la 

découverte, l'échange, l'écoute grâce à la générosité et à la disponibilité de familles 

accueillantes. 

En 2010, 2000 familles ont  ainsi accueillies 2400 enfants de 6 à 14 ans et à Caudan 2 familles ont 

profité de ce service. 

Devenir famille d'accueil, c'est donner à des familles et/ou des enfants la possibilité de vivre des 

temps de détente, de loisirs et d'échanges. C'est leur permettre de s'enrichir par des rencontres, 

des partages, des découvertes. 

Or il y a plus de demandes que de d'offres. Si vous êtes intéressés par ces projets d'accueil sachant 

que le Secours Catholique fera tout pour vous accompagner et vous soutenir,  vous pouvez vous 

adresser à l'antenne locale en téléphonant au 02 97 76 63 31 ou au 02 97 05 79 23.  

 

 

Ils nous ont quittés pour la maison du Père :  
    

15 février 2011 Éliane LE QUELLEC, veuve de Fortuné LE CORRE, 85 ans 

17 février 2011 Madeleine NICO, épouse de Christian LE CORRE, 69 ans 

19 février 2011 

24 février 2011 

28 février 2011 

Louisette GOSSIAUX, épouse d'Auguste LE GUEHENNEC, 74 ans 

Danièle DAUTEL, épouse de Daniel JUILLARD, 65 ans 

Marguerite LE BOURSICOT, veuve de Vincent HÉLO, 88 ans 

MOUVEMENT PAROISSIAL 
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 Horaire des messes : Permanence d'accueil : 

 Samedi à 18h30 Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 

 Dimanche à 10h30 Le matin de 10h à 11h30 

  Lundi, mardi : l’après midi de 16h30 à 18h 
 

 Presbytère de Caudan : 2, rue de la Libération  -  Tél. : 02 97 05 71 24 

  Email : paroissecaudan@gmail.com 

  Site internet : www.paroisse-caudan.fr 

 

DU CARÊME A PÂQUES 2011 : 

Tous les mercredis de Carême : messe à 18h30 à la crypte 

« La Parole de Dieu » 2
ème

 partie (2 rencontres au choix) 

 Le vendredi 8 avril à 14h30 avec le Père Marcel Rivallain à la crypte 

 Le vendredi 8 avril à 20h30 avec Bernard Méreur à la crypte 

Célébration de la pénitence et de la réconciliation le vendredi 15 avril à 20h 

Messe (avec bénédiction des rameaux) le samedi 16 avril à 18h30 

Dimanche des Rameaux le 17 avril, messe à 10h30 

Semaine Sainte : 

 Jeudi Saint Lanester-Caudan le 21 avril à 20h à l’église de Caudan 

 Vendredi Saint le 22 avril 
 Chemin de Croix à 15h à l’église 
 Célébration de la Passion de Notre Seigneur à 20h à l’église 

 Veillée Pascale le samedi 23 avril à 20h 

 Messe du jour de Pâques le dimanche 24 avril à 10h30 
 

 
 

Vendredi 29 avril : .... 18 h 30 : .... Préparation au baptême à la crypte. 

Samedi 16 avril : ...........  de 18 h à 20 h 30 Kermesse paroissiale 

Dimanche 17 avril : ..........  de 9 h à 13 h à la salle de la mairie. 

Dimanche 8 mai ....... 10 h 30 ...... Messe avec les anciens combattants de Caudan. 
 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain bulletin, 

merci de le déposer au presbytère ou de l'adresser par mail à l'équipe de rédaction 

impérativement avant le mercredi 13 avril 2011, en précisant "pour le bulletin". 

Passé ce délai votre article ne paraîtra que le mois suivant. 

Pour le bulletin suivant, les articles seront à remettre avant le mercredi 11 mai 2011. 

N'oubliez pas de signer votre article… Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution.

mailto:paroissecaudan@gmail.com
http://www.paroisse-caudan.fr/
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 Pour l’anniversaire de son fils, un 

médecin organise un goûter d’enfants. Les 

gamins jouent quand soudain l’un d’entre 

eux ouvre un placard et pousse un cri de 

terreur en découvrant un squelette. Le fils 

de la maison rassure son petit copain : 

- C’est à mon père, il y tient beaucoup ! 

- Pourquoi ? 

- Je n’en sais rien moi, c’était peut-être son 

premier malade ! 
 

 Ils hésitent, dit un médecin à un gros 

buveur, au laboratoire auquel j’ai confié le 

soin d’analyser votre sang. 

- Ils hésitent entre quoi et quoi ? 

- Ils ne parviennent pas à trouver l’élément 

prédominant : Sauvignon ou Cabernet. 
 

 

 Pour amuser un poussin, un coq fait 

joyeusement le pitre dans la cour de la 

ferme, ce qui agace l’une de ces poules, 

qui s’approche alors et lui demande : 

- Tu n’as pas bientôt fini de faire l’œuf ? 

Un visiteur demande au directeur d’un zoo 

de province : 

- Votre perroquet ne parle pas ? 

-  Non, mais nous avons un pivert tout à fait 

capable de vous taper un SMS. 

 

Une jeune femme rentre au centre 

équestre à califourchon sur une vache. 

- Le cheval que vous m’avez donné, dit-elle, 

était un peu nerveux. Dix minutes après le 

début de la promenade, il m’a désarçonnée et, 

en tombant, j’ai perdu mes lunettes, ce qui fait 

que j’ai eu beaucoup de mal à retrouver cette 

sale bête. 
 

A la plage, deux petites filles de huit ans 

bavardent en élevant un tas de sable. 

- Qu’est-ce que tu feras quand tu seras grande ? 

- Moi, je me marierai. Et toi ? 

- Moi, je serai belle-mère pour embêter les garçons. 


LE CLOCHER 
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